
Rappel de réglementation: 
 $ Toutes les spécialités à base de cuivre sont limitées à 6kg de cuivre métal / ha / an ce qui correspond à 2,5 
applications à la bouillie bordelaise à dose homologuée (12,5 kg/ ha).
 $ Le Dithane Neotech (mancozèbe) est limité à 2 applications / an.
 $ Le délai avant récolte des fongicides autorisés sur 
oliviers est de :       21 jours pour le Dithane Neotech
                             30 jours pour le Stroby DF

                         3 à 21 jours selon les spécialités pour les 
produits à base de cuivre 

(voir l’étiquette)

L’apparition de nouvelles tâches dues aux contaminations du 8 octobre est retardée à cause de la baisse des températures 
et devrait intervenir à la fin de la semaine.
Un épisode pluvieux est annoncé pour cette semaine et pourrait être favorable au développement du champignon. 
Soyez vigilants sur verger sensible.

L’oeil de paon

Comme nous l’avions annoncé, la chute des températures a entraîné une diminution importante des captures de 
mouches sur toutes les régions. Certaines parcelles abritées ou dans des zones plus clémentes du littoral du Var, des 
Alpes-Maritimes, des Pyrénées-Orientales ou de la Corse... capturent cependant toujours quelques adultes. 
Les vols annoncés entre 150 et 450 m sont donc décalés à début novembre, si les températures augmentent de 3°C par 
rapport à la moyenne journalière actuelle. Si des émergences ont toutefois lieu, cette population devrait faire trés peu 
de dégâts, tout comme celle émergée la semaine dernière à basse altitude. Des températures inférieures à 9°C limitent 
en effet l’évolution des larves et l’activité de ponte des femelles. 
Si la récolte a lieu précocement (octobre et novembre), il est inutile de prévoir une protection: les piqûres effectuées 
actuellement ne permettront pas un développement larvaire préjudiciable à la qualité de l’huile.
Un épisode pluvieux est annoncé cette semaine avec un léger radoucissement des températures. Surveiller les parcelles 
sensibles. 
Pour les vergers situés en zone littorale provençale, dans les Pyrénées-Orientales, dans les Alpes-Maritimes et en 
Corse, surveiller le piégeage et les dégâts sur votre verger, surtout sur les variétés tardives encore vertes. 
Pour les vergers situés au dessus de 300 m d’altitude, plus d’interventions à prévoir contre ce ravageur. 
Pour les vergers situés en dessous de 300 m d’altitude, restez prudents et surveillez vos pièges. 

Rappel de réglementation: 
 $ Toutes les spécialités à base de diméthoate (Techn’oate, Rogor, Dimate, Dimézyl) ont un délai avant récolte de 21 jours sur olives.
 $ Le Techn’oate et le Dimézyl ne doivent plus être utilisés.
 $ La lambda-cyhalothrine (Karaté, Pool..) est limitée à 2 applications / an.
            La deltaméthrine (Decis, Pearl, Split Protech) est limitée à 3 applications / an.
            Le spinosad (Syneïs Appât) est limité à 4 applications / an.

La mouche de l’olive
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